
 
 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13/11/2012 

 

VOTES ET REACTIONS DES ELUS 
DU GROUPE D’OPPOSITION. 

PAR ROLAND ZORZAN 

  INTERVENTION de Roland ZORZAN sur la COTISATION 
FONCIERE des ENTREPRISES : 

             
Mr. Le Maire, 
 
Puisque nous sommes dans le domaine des finances, je souhaiterais intervenir et 
réagir sur la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)- dont la base est votée par les 
élus du Conseil Communautaire de la CPA - et qui remplace une partie de la taxe 
professionnelle ! 
CFE que nos commerçants et artisans Pertuisiens viennent de recevoir ! 
 
Pour 2012, beaucoup de nos commerçants et artisans locaux ont eu la très 
désagréable surprise de constater que leur cotisation foncière avait triplée, et dans 
certains cas quadruplée !!! 
 
En effet, j’ai l’exemple de 2 commerçants de Pertuis qui payaient – en 2011 (Loi des 
Finances 2010) - 457 € de CFE, et  qui- en 2012 (Loi des Finances 2011)-devront 
s’acquitter d’un impôt, pour l’un, de plus de 1500 €, pour l’autre, de plus de 2000 € !!! 
 
Pour reprendre l’historique de cette nouvelle contribution, il faut savoir que les Maires 
et les élus communautaires de la CPA se sont prononcés à une large majorité, en 
2011, pour une base minimum de 1450 €, ce qui représentait une cotisation estimée 
pour le contribuable de l’ordre de 400 € ! 
 
Sur l’exercice 2012, ces mêmes élus ont modifié cette base pour certains redevables 
de la CFE, puisque la loi des finances 2011 introduit la possibilité de créer une 
seconde base minimum pour les contribuables dont le chiffre d’affaire annuel est 
supérieur à 100.000 € ! 
 
Précision importante : il ne s’agit pas de « bénéfice commercial », mais de chiffre 
d’affaire, et savoir que pour un « petit » commerce ou artisan les 100.000 € sont très 
vite atteints !!! 
 
Donc, les élus communautaires ont, de ce fait, modifié la fourchette de calcul de la 
base nette qui était de 200 €  à 2000 € en l’a portant de 200 € à 6000 € pour certains 
assujettis !!!! 
La base nette retenue pour 2012 est de 5000 € ! 
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Ainsi, d’après les calculs communautaires- s’ils sont fiables- plus de 1500 
commerçants et artisans s’acquitteront de cette nouvelle CFE, soit d’une cotisation 
minimum estimée à 1340 € pour 2012 !!! 
 
Il faut savoir que cette base minimum évoluera en fonction de la revalorisation 
annuelle légale, c'est-à-dire en fonction du taux d’inflation prévisionnel associé au 
projet de loi des finances de l’année ! 
 
Sur le fonds, et dans la situation économique actuelle que connaissent nos 
commerçants et artisans, je trouve très déplacé, très inconvenant,  même 
irresponsable, que des Maires, que des élus communautaires aient pu voter une telle 
délibération sans en mesurer les conséquences pour les contribuables du secteur 
commercial et artisanal !  
 
Après débat, Ces mêmes élus - qui ont pris cette décision - ont jugé que les montants 
concernés restaient raisonnables, et que les précédents pouvaient être jugés trop 
faibles !!! 
 
Les conséquences de ce raisonnement irréfléchi se retrouveront dans les vives 
réactions de nos commerçants et artisans qui, malheureusement devront passer «  à 
la caisse » !!!! 
Ces contribuables ne comprennent pas que des élus puissent, comme cela, prendre 
à la légère ce type de décision !!! 
  
Dans la conjoncture actuelle, il eût été plus judicieux de modérer les dépenses non 
obligatoires de la CPA, de maintenir un volume de dépenses raisonnables pour 
limiter la fiscalité, le temps que cette crise économique européenne s’estompe dans 
les années à venir !!! 

Les élu(e)s de l’opposition ont voté FAVORABLEMENT 
pour les rapports suivants : 

  FAVORABLE pour la création du Syndicat Electricité Energie 
Vaucluse (SEEV). 
La loi N° 2010-1536 du 16/12/2010, dans son article 61 III prévoit le périmètre d’un nouveau 
syndicat issu de la fusion des 9 syndicats d’électrification rurale du département de 
Vaucluse ! Il s’agit d’appliquer la loi dans ce domaine ! 

  FAVORABLE  à l’attribution d’une subvention exceptionnelle à 
l’association « Les vitrines de Pertuis », opération « Le village 
Pertuisien de Noël » : 
Il s’agit de l’installation, par une société privée, d’une patinoire pour la période des fêtes de 
fin d’année. La subvention octroyée est de 7000 €. 
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  FAVORABLE à la convention ville de Pertuis/ Association UFC 
Que Choisir : 
Cette convention va permettre l’intervention de cette association au sein du «  point d’accès 
au droit ». Participation annuelle de la ville de 2000 €. 

  FAVORABLE à une demande de subvention auprès du Conseil 
Régional PACA pour un emploi à mi-temps pour un agent d’accueil 
du « Point d’accès au droit ». 

  FAVORABLE à l’instauration –suivant Décret- de l’indemnité 
d’astreinte de décision pour les personnels d’encadrement. 

  FAVORABLE à la participation de la commune au financement 
de l’étude de circulation du centre ville de Pertuis. 

Dans le cadre de la concession d’aménagement pour la rénovation su cœur de ville de 
Pertuis, la CPA- qui soutien cette action depuis 2003- prévoit dans cette opération de 
reconquête  du centre historique, la piétonisation du centre ancien de Pertuis. 
Pour mesurer l’impact de cette opération sur le quotidien des riverains il sera procédé à 
une étude de circulation dans ce secteur (Cabinet TransMobilités) qui intégrera le centre 
ville jusqu’aux voies principales qui ceinture le centre historique. 
Coût de l’étude : 16.265,60 € TTC / Part communale : 6.506,24 € TTC. 
 

Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr Le Maire, 
 
Vous envisagez la piétonisation du centre historique de Pertuis, et vous nous dites 
qu’afin de mesurer l’impact de cette opération sur le quotidien des riverains, la 
commune a souhaité qu’au préalable une étude de circulation soit mise en œuvre ! 
 
Je suis convaincu que vous avez déjà donné les grandes orientations de ce plan de 
circulation au titulaire de la concession d’aménagement de la vieille ville, c'est-à-dire 
la SPLA (Société d’économie mixte dont la CPA est majoritaire) qui sous traite cette 
étude au cabinet « Transmobilités ». 
 
Aujourd’hui, pouvez – vous nous donner les grands lignes de ce plan de circulation 
au cœur de ville, ses avantages, ses inconvénients ; et nous dire si les associations 
de quartiers, les habitants de ces quartiers seront sollicités, associés à cette étude, et 
s’ils ont une propension à accepter ce plan de circulation ? 
 
Vous nous dites également qu’il a été défini un secteur qui intègre non seulement le 
centre historique, mais également le centre ville jusqu’aux voies le ceinturant ! 
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Cela veut-il dire  que la rue principale commerçante de Pertuis, la rue Colbert, sera 
concernée par cette piétonisation ?  

 
Commentaires :          

il nous a été répondu qu’il faut être prudent et très réfléchi dans ce type d’étude et dans sa 
mise en application ; que toutes les associations de ces quartiers seront consultées et 
qu’une enquête sera menée auprès des riverains ! 

  FAVORABLE à l’extension des jardins familiaux pour 21 
emplacements nouveaux, et demandes de subventions au 
CR/PACA, à la CPA au titre de fonds de concours. 

  FAVORABLE à l’acquisition à titre gratuit d’une parcelle 
appartenant au Conseil Général de Vaucluse (444m²) pour la 
réalisation d’un complexe sportif Av. de Verdun. 

  FAVORABLE à la convention d’assistance technique pour 
l’entretien et la surveillance des ouvrages de protection contre les 
crues de la Durance passée avec le SMAVD (Participation 
communale de 9000 €/ an). 

  FAVORABLE à l’attribution de subventions exceptionnelles aux 
associations sportives (8000 €), ainsi qu’aux associations à 
caractère social – 2iéme tranche (1900 €). 

  



 
 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 

Les élu(e)s de l’opposition se sont abstenus sur le rapport 
suivant : 
 

  ABSTENTION sur la Décision Modificative N° 2 : 
Il se trouve que le budget du CCAS, au travers de sa subvention communale de 245.000 € 
(2012), fait ressortir que des erreurs dans les prévisions budgétaires nécessitent un 
abondement de 60.000 € ! Ainsi, le chapitre « Charges à Caractère Général » doit 
enregistrer un nouveau crédit de 44.000 €, y compris le règlement sur 2012 de 4 mois de 
facturation 2011 pour le foyer-restaurant !!! 
De même dans le chapitre « Charges de Personnel » où la sous évaluation est estimée à 
16.000 € !!! 

Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr. Le Maire, 
 
Je suis surpris que dans la rédaction de ce rapport vous parliez « d’erreurs dans les 
prévisions budgétaires » ce qui peut être interprété comme une forme 
d’incompétence dans la construction  de ce budget annexe ! 
Je pense qu’il eût été préférable de parler de sous-estimations budgétaires, ce qui 
peut arriver puisque nos budgets sont prévisionnels ! 
 
Quoi qu’il en soit, ces sous estimations surprennent lorsqu’il s’agit d’un manque de 
prévision de dépenses de 60.000 € qui vont être prélevées sur le budget général de 
la commune, donc chez le contribuable Pertuisiens!  
 
Tout de même, même si la conjoncture économique est difficile, ne pas avoir évalué 
dans « les charges à caractères général » une hausse 40.150 € des produits et 
denrées dans la gestion de notre du foyer –restaurant, relève effectivement d’une 
« erreur d’appréciation budgétaire », surtout s’agissant de régler 4 mois de 
facturation de retard de 2011 sur 2012 !!! 
 
Il en est de même pour la sous évaluation du chapitre 012 « Charges de personnel » 
d’un montant de 16.000 €, qui – à mon sens- aurait du être prévu lors des 
préparations budgétaires !                                                                                                                            

 
 
Commentaires :          

C’est à la fin de ce conseil municipal, dans ce dernier rapport, que l’on nous annonce que cet 
abondement sera ramené à 30.000 €, sans aucune autre explication nous informant sur la 
méthode utilisée pour réduire cet abondement de 50 % !!! 
La subtilité à trouver de nouvelles ressources demeura, pour les élu(e) de l’opposition, 
Cela restera Une Enigme !!!! 


